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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 353.5 de cette loi, les conditions prévues par une
telle entente s’appliquent au groupe que constituent les
personnes visées au premier alinéa et qui relèvent d’un
même employeur, sous réserve du choix qu’elles peuvent
exercer individuellement d’un autre régime conformé-
ment à l’article 98 de la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1) ;

ATTENDU QUE l’entente concernant la conclusion
d’ententes de transfert signée le 22 janvier 2002 entre le
gouvernement du Québec et l’Association des policiers
provinciaux du Québec prévoit que les parties au comité
paritaire et conjoint recommandent au gouvernement
d’approuver une modification au régime de retraite des
membres de la Sûreté du Québec laquelle accorde à la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances le pouvoir de conclure des ententes de
transfert avec des organismes ayant un régime de retraite
ou avec des organismes qui administrent un régime de
retraite ;

ATTENDU QUE le gouvernement a, sur recommanda-
tion du comité paritaire et conjoint, approuvé cette entente
par le décret numéro 270-2002 du 13 mars 2002 concer-
nant l’approbation d’ententes intervenues conformément
à la Loi sur le régime syndical applicable à la Sûreté du
Québec relativement au régime de retraite des membres
de la Sûreté du Québec ;

ATTENDU QUE les recommandations du comité pari-
taire et conjoint approuvées par le gouvernement ont
l’effet d’un contrat de travail signé par les parties con-
formément aux articles 10 et 19 de la Loi sur le régime
syndical applicable à la Sûreté du Québec (L.R.Q., c. R-14);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9.3.1 du Règle-
ment concernant le Régime complémentaire de retraite
des employés de la Ville de Shawinigan-Sud, le comité
de retraite peut, avec l’approbation de l’employeur, con-
clure avec un gouvernement canadien, un gouvernement
d’une province, une corporation canadienne ou une ins-
titution canadienne ayant un régime de retraite pour ses
employés, ou avec tout organisme administrant un tel
régime de retraite, une entente de transfert de service au
crédit d’employés et des montants appropriés établis
conformément à ladite entente ;

ATTENDU QUE, par une résolution du Comité de retraite
du Régime complémentaire de retraite des employés de
la Ville de Shawinigan-Sud, le président et le secrétaire
ont été autorisés à signer l’entente de transfert avec la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances pour le transfert des employés de la Sûreté
municipale de police vers le régime de retraite des mem-
bres de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances, représentée par son président et
sa secrétaire, soit autorisée à conclure avec le Comité de
retraite du Régime complémentaire de retraite des
employés de la Ville de Shawinigan-Sud, une entente de
transfert selon les modalités contenues à celle annexée à
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39769

Gouvernement du Québec

Décret 1488-2002, 18 décembre 2002
CONCERNANT une entente de transfert à conclure entre
la Commission administrative des régimes de retraite
et d’assurances et le Comité de retraite du Régime de
retraite des policiers-pompiers de la Ville de Shawini-
gan pour le transfert de la valeur des prestations
acquises à ce régime par les employés de la Sûreté
municipale de police vers le régime de retraite des
membres de la Sûreté du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 353.5 de la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1),
introduit par l’article 12 du chapitre 19 des lois de 2001,
une municipalité ou régie intermunicipale doit s’assurer,
avant qu’un corps de police municipal ne puisse être
aboli, que l’organisme qui administre un régime de retraite
auquel participe une personne visée à l’article 353.3 ou
353.7, autre qu’un régime à cotisations déterminées, ait
conclu, avec la Commission administrative des régimes
de retraite et d’assurances, une entente-cadre de trans-
fert des droits relatifs à cette personne soit dans le régime
de retraite des membres de la Sûreté du Québec, soit
dans le Régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou dans un autre régime
de retraite applicable aux employés de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 353.5 de cette loi, la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances peut conclure une
telle entente avec l’autorisation du gouvernement ;
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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 353.5 de cette loi, les conditions prévues par une
telle entente s’appliquent au groupe que constituent les
personnes visées au premier alinéa et qui relèvent d’un
même employeur, sous réserve du choix qu’elles peuvent
exercer individuellement d’un autre régime conformé-
ment à l’article 98 de la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1) ;

ATTENDU QUE l’entente concernant la conclusion
d’ententes de transfert signée le 22 janvier 2002 entre le
gouvernement du Québec et l’Association des policiers
provinciaux du Québec prévoit que les parties au comité
paritaire et conjoint recommandent au gouvernement
d’approuver une modification au régime de retraite des
membres de la Sûreté du Québec laquelle accorde à la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances le pouvoir de conclure des ententes de
transfert avec des organismes ayant un régime de retraite
ou avec des organismes qui administrent un régime de
retraite ;

ATTENDU QUE le gouvernement a, sur recommanda-
tion du comité paritaire et conjoint, approuvé cette entente
par le décret numéro 270-2002 du 13 mars 2002 concer-
nant l’approbation d’ententes intervenues conformément
à la Loi sur le régime syndical applicable à la Sûreté du
Québec relativement au régime de retraite des membres
de la Sûreté du Québec ;

ATTENDU QUE les recommandations du comité pari-
taire et conjoint approuvées par le gouvernement ont
l’effet d’un contrat de travail signé par les parties con-
formément aux articles 10 et 19 de la Loi sur le régime
syndical applicable à la Sûreté du Québec (L.R.Q., c. R-14);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’arti-
cle 14.09 du Règlement sur le Régime de retraite des
policiers-pompiers de la Ville de Shawinigan, le comité
de retraite peut conclure avec un gouvernement cana-
dien, un gouvernement d’une province, une corporation
canadienne ou une institution canadienne ayant un régime
de retraite pour ses employés, ou avec tout organisme
administrant un tel régime de retraite, une entente de
transfert de service au crédit d’employés et des mon-
tants appropriés établis conformément à ladite entente ;

ATTENDU QUE, par une résolution du Comité de retraite
du Régime de retraite des policiers-pompiers de la Ville
de Shawinigan, le président et le secrétaire-trésorier de
ce comité, ont été autorisés à signer l’entente de trans-
fert avec la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances pour le transfert des employés de
la Sûreté municipale de police vers le régime de retraite
des membres de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances, représentée par son président et
sa secrétaire, soit autorisée à conclure avec le Comité de
retraite du Régime de retraite des policiers-pompiers de
la Ville de Shawinigan, une entente de transfert selon les
modalités contenues à celle annexée à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39770

Gouvernement du Québec

Décret 1490-2002, 18 décembre 2002
CONCERNANT la nomination de deux membres du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), deux comités de
retraite sont constitués au sein de la Commission admi-
nistrative des régimes de retraite et d’assurances ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 173.1
de cette loi, modifié par l’article 336 du chapitre 31 des
lois de 2001, le Comité de retraite du régime de retraite
du personnel d’encadrement se compose du président de
la Commission et d’au moins quatre autres membres
nommés par le gouvernement pour une période n’excédant
pas deux ans et la moitié des membres, sauf le président,
représentent les employés visés par le régime de retraite
du personnel d’encadrement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 173.4 de cette loi,
l’article 167 de cette loi s’applique à ce comité compte
tenu des adaptations nécessaires ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 167 de cette loi, les membres du Comité, sauf le
président et, le cas échéant, le vice-président de la
Commission, ont notamment droit, selon les normes
fixées par le gouvernement, au remboursement des frais
justifiables faits par eux dans l’exercice de leurs fonc-
tions ;


